




Classe transplantée des CM1/CM2 du 28 mars 
2011 au 1er avril 2011, sur l’astronomie et la 
découverte du milieu montagnard.
Dans un cadre exceptionnel, dans le vallon de la Jarjatte 
près de Lus La Croix Haute, le Centre Couleur Nature 
nous a accueillis pendant 5 jours. 

Comment ça s’est passé ? Le mieux, c’est de donner la 
parole aux élèves.

« J’ai appris le nom des constellations et de quelques 
étoiles. »

« J’ai observé la nébuleuse d’Orion avec une lunette 
d’astronomie »

«  J’ai fabriqué des maquettes pour comprendre le 
mouvement de la lune, de la terre autour du soleil. »

«  J’ai découvert l’histoire des instruments d’astronomie 
et de la navigation. »

«  J’ai appris à reconnaître les végétaux comme le 

lichen, la mousse, les arbustes, les différents arbres 
comme le pin sylvestre, le hêtre, le sapin. »

« Je suis parti à la recherche des traces animales : reste 
de repas, frottis d’arbre, crottes, empreintes. »

« J’ai appris à vivre avec mes copains, à partager, à faire 
une cabane et un poisson (le 1er avril) avec les éléments 
de la nature »

Toutes ces expériences ont été possibles grâce à la 
qualité des intervenants et des animateurs sur place.

Encore merci pour cette aventure que l’on a pu vivre.

La classe de CM1/CM2.

Les conseils municipaux

 DELIBERATIONS 
1) Tarifs communaux à compter du 01/01/2011
Le Conseil municipal a adopté les tarifs communaux (services 
divers, cimetière et marché aux fruits) qui seront applicables à 
compter du 1er janvier 2011.

2) Dénomination de voies
Trois voies dans des nouveaux groupes d’habitation ont été 
dénommées :

- Allée des 4 saisons (lotissement Jardins des 4 saisons, Rue 
du Château d’eau)

- Allée du mas de la colline (Résidences du Verger, Rue du 
Château d’eau)

- Allée du grand pré (Rue Ampère)

3) Modification simplifiée n° 1 du PLU
Le Conseil municipal adopte la modification simplifiée N° 1 
du PLU et qui concerne des hauteurs de bâtiments dans les 
zone Ua et Ub.

4) Convention de servitude avec EDF
Le Conseil municipal, autorise le Maire à signer un acte pour 
confirmer une convention de servitude avec EDF pour le 
passage de canalisations à l’angle du rond point de la Rue du 
Château d’eau et du chemin des Vergers.

5) Facturations suite à des dégradations par des 
particuliers
Le Conseil municipal décide de facturer le coût des réparations 
suite à des dégradations faites au complexe :

- Bris de miroirs par une équipe de foot

- Destruction par le feu d’une poubelle

6) Etat des travaux en régie au budget 2010
Le Conseil municipal décide de transférer en section 
d’investissement des coûts de travaux en régie (exécutés 
par les agents de la commune) pour un montant total de 
22 529.10 € (dont 15 063.32 € pour les frais de personnel).

7) Décision modificative n° 4 au budget général
Le Conseil municipal vote la décision modificative n° 4 telle 
que proposée :
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Titres annulés	 250.00 €
Dépenses imprévues ...	 - 250.00 €
Virement en investissement travaux en régie	 22 529.10 €
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Immobilisation corporelles compensation
travaux en régie 	 22 529.10 €
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Incorporation travaux en régie	 22 529.10 €
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Virement de la section de fonctionnement
travaux en régie	 22 529.10 €

8) Vente d’une parcelle cadastrée section AD N° 80
Le Conseil municipal décide de vendre la parcelle cadastrée 
AD n° 80 à Monsieur Pierre ESPRIT au prix de 0.80 € le m2, 
soit pour 435 m2 une somme de 348.00 €, frais en sus à 
charge de l’acquéreur.

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la 
commission chargée de l’étude du Plan communal de 
sauvegarde a établi celui-ci avec la société GERISK, et que 
celui-ci est désormais activé. Un livret de conduite à tenir en 
cas de mise en œuvre, appelé DICRIM, sera distribué à tous 
les habitants.

Communique les dates des vœux : le vendredi 7 janvier au 
personnel communal et le lundi 10 janvier aux associations, 
aux commerçants et aux nouveaux habitants.

Rend compte de l’inauguration des nouveaux logements à 
Bellevue 2 qui a eu lieu le 18 décembre.

Monsieur RENAUD informe le Conseil municipal qu’un courrier 
a été envoyé aux habitants qui consomment peu d’eau pour 
faire le point concernant l’utilisation d’eau de forage rejetée 
dans le réseau d’assainissement et rappelle que la déclaration 
de puits et forage est obligatoire depuis le 1er janvier 2009.

Fait le point de l’avancement des travaux du Centre technique 
municipal (CTM) : les travaux sont terminés et les conseillers 
municipaux sont invités à le visiter le 15 janvier prochain.

Madame POUILLY rend compte des conseils de classe et 
informe que cet hiver des journées skis seront organisées 
pour chaque classe. Les forfaits et locations de skis sont pris 
en charge par l’Association des parents d’élèves Amicale 
laïque et le transport par la commune.

Madame FONTANET rend compte du bon déroulement du 
repas de CCAS malgré la neige, seules 16 personnes étaient 
absentes, et les colis ont été distribués et portés en maisons 
de retraites. Elle informe que le voyage « seniors en vacances » 
sera à nouveau organisé et se déroulera à SOURNIA dans les 
Pyrénées Orientales du 16 au 20 mai 2011. Un courrier va 
être envoyé à toutes les personnes recensées en mairie. Elle 
rend compte d’une réunion à laquelle elle a assisté avec Mme 
CHASTAGNIER concernant le service de garde le week-end à 
la Maison médicale de garde au Centre Hospitalier.

Monsieur SIFFLET informe que les îlots de propreté 
commenceront à être mis en place au 2er semestre 2012, et 
informe le Conseil municipal que l’ambassadrice du tri fera 
des interventions dans les classes de l’école élémentaire 
pendant le mois de janvier 2011.

Monsieur WEIBEL informe que le prochain bulletin municipal 
sera prêt à être distribué la première semaine de janvier.

Monsieur PIZIEUX rend compte des diverses manifestations 
qui se sont déroulées.

Monsieur ROUX informe que les travaux du restaurant 
scolaire ont débuté, que les travaux de voirie vont faire l’objet 
d’une nouvelle consultation pour la période 2011 à 2013.Il a 
constaté que les opérations de déneigement se sont assez 
bien déroulées. Les diverses interventions ont permis de 
repérer les points critiques afin de modifier en conséquence 
le plan de déneigement pour l’avenir. Il rappelle à chacun son 
devoir de déneiger le trottoir devant son habitation.

 DELIBERATIONS 

1) Acquisition d’une bande de terrain Rue du Château 
d’eau
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer un acte 
d’acquisition gratuite d’une bande de terrain d’environ 69 
m2 le long de la Rue du Château d’eau. Ce transfert à la 
commune permettra l’élargissement de la voie conformément 
à la largeur définie dans le PLU.

2) Cession d’une parcelle quartier de Lauve
Le Conseil municipal donne son accord à la vente de la parcelle 
ZK 28 d’une surface d’environ 560 m2 au prix de 0.80 € le m2, 
sous réserve qu’une servitude, si nécessaire, soit instaurée 
pour entretenir les abords du ruisseau «Le Buchillon».

3) Acquisition d’un immeuble Place de la Mairie
Le Conseil municipal décide d’acquérir l’immeuble cadastré 
AB 141, situé Place de la Mairie et composé d’une maison 
d’habitation d’une surface utile de 107 m2, au prix de 92 000 €, 

soit une dépense pour la commune d’environ 100 000 € frais 
de notaire compris.

4) Ouverture de crédits avant le vote du budget 2011
Le Conseil municipal décide d’ouvrir des crédits avant le vote 
du budget primitif 2011 ainsi :

Opérations non affectées :	 100 000 €

Opé 316 - Centre technique municipal :	 75 000 €

Opé 364 – Bâtiments 2011 :	 10 000 €

Opé 365 – Matériel technique 2011 :	 10 000 €

Opé 366 – Matériel et mobilier 2011 : 	 10 000 €

Opé 367 – Aménagement terrains 2011 : 	 10 000 €

5) Plan Local d’Urbanisme – Transfert du DPU à la 
Communauté de Communes - Périmètre
Le Conseil municipal, vu l’adoption du nouveau périmètre 
reconnu d’intérêt communautaire concernant la zone 1AU 
et la partie de la zone Ui au nord de la Rue Gay Lussac et 
à l’est de la Route nationale 7, décide de transférer le Droit 
de Préemption afférent à ce périmètre à la Communauté de 
communes «Pays de l’hermitage» à compter de ce jour.

6) Participation financière à la sortie scolaire à Lus la 
Croix Haute
Le Conseil municipal fixe le montant de la participation 
financière de la commune, pour le séjour «environnement 
montagnard» et «astronomie» à Lus la Croix Haute, d’une 
classe de 20 élèves ainsi :

- Participation au séjour	 1 750.00 €

- Prise en charge du transport	 495.20 €

Le coût total du séjour est de 4 633.20 €, le Conseil général 
participe à hauteur de 588.00 € et l’Amicale laïque à 300.00  €, 
il restera à charge des familles une somme de 1 500.00 €.

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire donne le chiffre officiel de la population au 
01/01/2011 (référence 01/01/2008) : 2 749 habitants

Informe le Conseil municipal qu’une page sera consacrée à la 
commune dans le «Le Dauphiné Libéré» courant février 2011.

Madame FONTANET fait le point des inscriptions pour le 
voyage «Seniors en vacances» qui se déroulera du 16 au 
20 mai prochain à SOURNIA : il reste environ 10 places 
disponibles.

Rend compte d’une réunion à laquelle elle a participé 
avec Mmes CHASTAGNIER, SAVIN et ESPRIT au cours de 
laquelle elles ont entendu le témoignage d’une intervenante 
Québécoise sur la prise en charge des malades d’Alzheimer 
au Québec.

Rend compte d’une réunion du CLIC «gérontologique» 
concernant : La semaine bleue, les activités mise en place, où 
pouvant l’être, dans les EPHAD.

Monsieur ROUX informe que la consultation pour les 
programmes de travaux de voirie annuels est en cours, les plis 
ont été ouvert et sont en cours d’analyse. Pour le programme 
2011 sera inscrite une 1ère tranche d’aménagement du 
chemin des Saraillers au niveau de l’entreprise BONTOUT.

Informe qu’une extension du réseau d’assainissement a été 
réalisée Chemin des Vergers pour desservir des entreprises.

Monsieur PIZIEUX rend compte des diverses manifestations 
qui se sont déroulées.

Communique les dates des manifestations à venir :

o Soirée country le 29 janvier de Dynamic Danse

o Spectacle cabaret le 5 février par la Bibliothèque et le 
Comité de jumelage

o Gala de danse le 12 février par Dynamic Danse

Conseil municipal du 21 décembre 2010

Conseil municipal du 26 janvier 2011



Informe que le corso organisé par le Comité des fêtes aura 
lieu les 16 et 17 avril et l’élection des miss le 26 mars.

Informe que la journée «nettoyage de printemps» aura lieu le 
19 mars.

Monsieur RENAUD informe que les travaux du restaurant 
scolaire se poursuivent selon le planning établi.

 DELIBERATIONS 

1) Vote des comptes administratifs
Le Conseil municipal vote :

1.1. - Le compte administratif général

1.2. - Le compte administratif du budget assainissement

2) Approbation des comptes de gestion
Le Conseil municipal, vu la concordance des comptes 
administratifs avec les comptes du Trésorier approuve les 
comptes de gestion du budget général et du budget annexe 
d’assainissement.

3) Tarifs de redevance pour l’assainissement
Le Conseil municipal décide d’établir un tarif d’assainissement 
pour les consommateurs d’eau provenant soit d’un puits, soit 
de récupération d’eau de pluie, utilisée pour les besoins de la 
maison et rejetée dans le réseau d’assainissement collectif :

4) Personnel communal – Formations payantes du 
CNFPT - Convention
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer la convention 
de partenariat avec le CNFPT pour les formations payantes 
suivies par le personnel communal.

5) Droit de stationnement de véhicules de vente - Tarif
Le Conseil municipal, décide d’appliquer une redevance 
d’occupation du domaine public pour les sociétés pratiquant 
la vente à partir d’un véhicule en stationnement : forfait de 
50 € (1/2 journée).

6) Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
– Demande de subvention pour le restaurant scolaire
Le Conseil municipal charge Monsieur le Maire de déposer un 
dossier de demande de subvention auprès de l’Etat pour la 
construction du restaurant scolaire :

- Au taux de 25 % sur un montant plafonné de 450 000 € HT 
(coût réel du projet 707 379.58 € HT), soit une subvention de 
112 500.00 €.

7) Dénomination du complexe sportif
Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil municipal 
accepte de donner le nom «André DESPESSE» au complexe 
sportif. 

8) Lotissement Jardin des 4 saisons – Avenant à la 
convention
Afin de régler les comptes définitifs des travaux d’équipement 
des lots communaux au Jardin des 4 saisons, le conseil 

municipal autorise Monsieur le Maire à signer un avenant à la 
convention initiale précisant le détail de la somme globale de 
100 000 € de travaux. 

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire rend compte de la réunion de chantier 
sur site concernant le raccordement de Pont-de-l’Isère à la 
ViaRhôna avant la passerelle sur l’Isère.
Madame POUILLY donne le compte rendu de l’analyse qui 
a été faite suite aux questionnaires remplis par les élus des 
communes de la Communauté de communes concernant 
leur connaissance de l’opération «Pass Ados». Elle Informe 
qu’actuellement une équipe de jeunes basketteurs fait des 
travaux sur Mercurol pour financer un séjour dans les environs 
d’Antibes. Elle communique les dates des prochains conseils 
d’écoles.

Madame FONTANET fait le point sur l’opération « Seniors en 
vacances » qui se déroulera du 16 au 20 mai prochains, des 
places sont encore disponibles. Elle communique le bilan des 
crèches 2010.

Monsieur ROUX informe que l’aménagement du chemin 
des Monts du Matin menant au CTM est en cours de 
goudronnage, qu’il souhaite lancer le projet d’aménagement 
de BMX, que suite à une consultation, l’entreprise EIFFAGE 
sera chargée des travaux d’entretien de voirie. Il souhaite que 
la commission voirie commence à réfléchir au programme de 
voirie 2012, les dossiers de demande de subvention devant 
être déposés au Conseil Général au mois de septembre de 
l’année précédente.

Monsieur PIZIEUX communique les dates des manifestations 
à venir et informe le Conseil municipal qu’une activité de tir à 
l’arc encadrée par l’éducateur sportif municipal a débuté aux 
vacances de février.

Monsieur WEIBEL informe qu’il réfléchit avec la commission 
communication à la refonte du site internet de la commune, et 
concernant le bulletin municipal le prochain qui sortira en avril 
ne comportera que les informations municipales.

Monsieur SIFFLET informe qu’une passe à poissons est 
construite sur la Veaune. Ces travaux sont réalisés par l’équipe 
rivière de la Communauté de communes. Il informe que des 
travaux d’entretien seront programmés sur le ruisseau de 
Beauséjour, et à l’Ile Brune, que des panneaux d’identification 
de la Communauté de communes vont être posés aux entrées 
de la commune. Il précise que l’inauguration de la ViaRhôna 
aura peut-être lieu le 29 mai prochain. Il informe le Conseil 
municipal que les îlots de propreté remplaçant les actuels 
Points d’apports volontaires et les conteneurs à ordures 
ménagères seront mis en place au premier semestre 2012 
sur la commune. Les emplacements (entre 6 et 8) restent à 
définir. Des sacs de pré-collecte vont être distribués à chaque 
foyer. Il rappelle au Conseil municipal l’opération « nettoyage 
de printemps » le 19 mars prochain, et donne rendez-vous 
aux volontaires à 8H30 aux salles communales.

Monsieur RENAUD informe du bon avancement des travaux 
du restaurant scolaire dans les délais. Il précise que la grue 
sera enlevée pendant les vacances scolaires de février.

Monsieur TOURET rend compte d’une réunion sur le logement 
à laquelle il a assisté à l’ADIL, et  informe le Conseil municipal 
qu’une jeune de Pont-de-l’Isère (Pauline LACATON) est 
championne de France d’arbalète par équipe.

Avant l’ouverture de la séance Monsieur le Maire demande à 
l’assemblée de respecter une minute de silence en mémoire 
de Monsieur DESPESSE, ancien Maire de Pont-de-l’Isère, 
décédé le 21 mars 2011.

 DELIBERATIONS 

1) Vote des taux d’impôts locaux
Le Conseil municipal vote par 16 voix pour, 2 voix contre 
(M. HOLLANDER, Mme ESPRIT) et 2 abstentions (Mme 
CHASTAGNIER, M. BIGI), les taux des impôts locaux ainsi :

- Taxe d’habitation : 6.55 % (6.48 % en 2010)

- Taxe foncière (bâti) : 11.93 % (11.81 % en 2010)

- Taxe foncière (non bâti) : 54.20 % (sans changement)

2) Vote des budgets 2011
1.1. - Le Conseil municipal vote à l’unanimité le budget 
assainissement :

1.2. - Le Conseil municipal vote par 18 voix pour, 1 voix 
contre (M. HOLLANDER), 1 abstention (Mme ESPRIT) le 
budget communal général :

M. HOLLANDER aurait souhaité qu’une subvention soit versée 
aux associations ACNEP (riverains plate forme compostage 
à Beauséjour) et API (riverains d’antennes relais) en 
reconnaissance de leurs actions en matière d’environnement 
et de protection de la santé.

3) Remboursement des frais de déplacements du 
personnel
Le Conseil municipal décide que les frais de déplacements 
du personnel communal avec leurs véhicules personnels pour 
des séances de formation, informations, des stages, ou pour 
se rendre à des concours, seront remboursés selon les tarifs 
fixés par arrêté ministériel aux conditions suivantes :

- Frais de route : selon le tarif kilométrique (véhicule 5 CV : 
0.25 €) + frais d’autoroute sur justificatifs

- Frais d’hébergement : 60 € (dans la limite des frais engagés)

- Frais de repas : 15.25 € (dans la limite des frais engagés)

Pour les concours le remboursement est limité à une fois par 
année civile.

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire informe que 3 nouveaux commerces vont 
s’ouvrir à Pont-de-l’Isère : un salon de coiffure, un salon 
d’esthéticienne, une société de protection et un dépôt de 
l’entreprise Collange. Il rend compte que l’Association des 
Anciens Combattants se sont réunis en assemblée générale 
départementale à Pont-de-l’Isère et ont fait part de leur 
satisfaction pour la qualité de l’accueil.

Madame LAMBERT invite les conseillers municipaux à se 
rendre à une réunion d’information qui leur est destinée 
sur la mise en place des îlots de propreté qui aura lieu à la 
Communauté de communes le 4 mai 2011.

Madame POUILLY rend compte des conseils d’école et fait 
part de la satisfaction des équipes enseignantes suite aux 
différentes sorties : ski, et classe transplantée à Lus la Croix 
Haute.

Informe que des sanctions sont nécessaires de façon 
régulière à la cantine concernant la discipline pendant le 
temps de repas pour : non respect du personnel et des 
consignes, jeux avec la nourriture, mauvaise tenue à table, 
gros mots, etc. Un courrier aux parents est joint avec les 
factures de mars afin qu’ils rappellent à leurs enfants le 
règlement de la cantine.

Madame FONTANET informe qu’elle est invitée à une 
réunion à la Communauté de communes pour réfléchir à 
la préparation de la semaine bleue qui aura lieu en octobre 
(Mmes CHASTAGNIER et ESPRIT l’accompagneront).

Monsieur ROUX informe le Conseil municipal qu’une réflexion 
est en cours en commission sur l’aménagement de la RN7 
dans la traversée de Pont-de-l’Isère. La DIR Centre Est doit 
effectuer le goudronnage de la partie chaussée avant l’été. 
Ces travaux seront effectués pendant la nuit et dureront une 
semaine environ.

L’association «Le Tremplin» a commencé à nettoyer le futur 
terrain de BMX.

Monsieur PIZIEUX communique les dates des manifestations 
à venir et informe le Conseil municipal que le Comité de 
jumelage recevra ses homologues Italiens du 29 avril au 1er 
mai 2011.

Monsieur WEIBEL informe que le prochain bulletin municipal 
sera distribué dans la première semaine du mois de mai.

Monsieur SIFFLET rend compte de la journée nettoyage de 
printemps pour laquelle 30 participants étaient présents. Il 
informe qu’une liaison de la commune à la ViaRhôna sera 
réalisée par le Département. Des aménagements seront 
réalisés sur la place de la Mairie pour la rendre plus attrayante 
avec des pots de couleur et une vasque. Un nouveau contrat 
rivière va être relancé par la Communauté de communes pour 
l’entretien des ruisseaux 

Monsieur RENAUD informe du bon avancement des travaux 
du restaurant scolaire dans les délais jusqu’à présent, mais 
qu’un retard pourrait être à prévoir du fait de la défaillance 
d’une entreprise. Il informe qu’une expertise a été réalisée 
à l’école suite au défaut du sol d’une classe. Les travaux 
vont être repris par l’entreprise et pris en charge par son 
assurance.

Conseil municipal du 2 mars 2011

Libellé Fonctionnement Résultat

Exercice 1 913 163,79 2 425 706,60 + 512 542,81 e

Report antérieur 990 883,12 + 99 883,12 e 

RAR

Totaux 1 913 163,79 2 525 589,72 + 612 425,93 e

Solde + 58 845,45 e

Libellé Investissement Résultat

Exercice 1 087 105,08 1 242 750,59 + 155 645,51 e

Report antérieur 293 859,94 293 859,94 e 

RAR 664 150,05 248 784,00 - 415 366,05 e

Totaux 2 045 115,07 1 491 534,59 - 553 580,48 e

Solde

Libellé Exploitation Résultat

Exercice 107 132,66 129 501,86 + 22 369,20 e

Report antérieur

RAR

Totaux 107 132,66 129 501,86 + 22 369,20 e

Solde + 22 369,20 e

Libellé Investissement Résultat

Exercice 47 592,82 183 588,53 + 135 995,71 e

Report antérieur 11 527,63 - 11 527,63 e 

RAR 53 870,69 - 53 870,69 e

Totaux 112 991,14 183 588,53 + 70 597,39 e

Solde + 70 597,39 e

Composition du foyer Forfait

Pour une personne   30 m3

Pour deux personnes   60 m3

Pour trois personnes   90 m3

Pour quatre personnes 120 m3

Au-delà 150 m3

Conseil municipal du 6 avril 2011

Libellé Exploitation en E Investissement en E

Exercice 340 804,62 234 000,00 345 252,12 328 525,42

Report
antérieur

106 804,62  70 597,39

RAR 53 870,69

Totaux 340 804,62 340 804,62 399 122,81 399 122,81

Libellé Fonctionnement en E Investissement en E

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Exercice 2 050 738,45 1 991 893,00 1 442 583,43 1 442 583,43

Report
antérieur

58 845,45  138 214,43

Affectation
résultat 2010

553 580,48

RAR 664 150,05 248 784,00

Totaux 2 050 738,45 2 050 738,45 2 244 947,48 2 244 947,48


